
Article 40

(1) Les arbitres peuvent être pris hors de la liste des arbitres, sauf au
cas de nomination par le Président prévu à l'Article 38.

(2) Les arbitres nommés hors de la liste des arbitres doivent posséder
les qualités prévues à l'Article 14, alinéa (1).

SECTION 3

Des pouvoirs et des fonctions du Tribunal

par le Tribunal qui
son examen doit être


